Ce matériel est homologué « limitations de dérive », mais, pour le fournir en version écologique,
les turbines sont entrainées par moteur électriques 24V.

Jusqu’a ce jour, tous ces types de pulvérisateurs ont les turbines entrainées par systéme
hydraulique, absorbant de la puissance supplémentaire au tracteur et également risque de
fuites de cette huile hydraulique dans le champ.




